
Commune de Cottens 
Assemblée communale du 9 décembre 2025 

à 20.00 heures, à la salle paroissiale 
 

Tractanda 
 
1. Procès-verbal de l’assemblée communale du 16 septembre 2025 (ce procès-

verbal ne sera pas lu. Conformément à l’art. 13 RELCo, il peut être consulté au secrétariat 
communal pendant les heures d’ouverture ainsi que sur le site internet www.cottens-fr.ch, rubrique 
Administration & Autorités/Assemblées/Procès-verbaux) 
 

2. Budgets 2026 

2.1. Budget communal des investissements 
 

2.1.1 Crédit d’engagement pour la mise aux normes de l’éclairage du bâtiment 
scolaire A (ancienne école)      CHF 86'000.- 

 Rapport de la commission financière 

 Vote 

2.1.2 Crédit d’engagement pour l’assainissement de l’enveloppe du silo à sel  
         CHF 25'000.- 

 Rapport de la commission financière 

 Vote 
 

2.2. Budget communal de résultats 

2.2.1. Dépense nouvelle en faveur de la Paroisse de Cottens répartie à parts égales 
entre les budgets 2025 et 2026    CHF 30'000.- 

 Rapport de la commission financière 

 Vote 

2.3. Rapport de la commission financière sur les budgets 2026 

2.4. Vote final du budget communal de résultats et des investissements 
 

3. Approbation des statuts de l’ABVGN 
3.1. Présentation 
3.2. Rapport de la commission financière 
3.3. Vote 

 
4. Approbation des statuts de l’ARS 

4.1. Présentation 
4.2. Vote 

 
5. AESO - Révision du système de contribution (et ses conséquences sur le tarif 

communal de l’eau) 
5.1. Présentation 
5.2. Rapport de la commission financière 
5.3. Vote 

 
6. Divers 

 
Les différents documents relatifs aux points de l’ordre du jour peuvent être consultés au 
secrétariat communal pendant les heures d’ouvertures ainsi que sur le site Internet 
www.cottens-fr.ch, rubrique Administration & Autorités / Assemblées / Prochaine Assemblée. 

 
 Le Conseil communal 

 

http://www.cottens-fr.ch/
http://www.cottens-fr.ch/

